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CONCOURS DESIGN 

Imaginez demain ! 
 
 

Appel à candidature pour une exposition dans le cad re de la  
Biennale Internationale Design 2010Saint-Étienne. 

 
 
Pour la première fois depuis sa création, le PREAC design (Pôle de ressources pour l’éducation 
artistique et culturelle), invite les lycées et les classes de BTS à participer à un concours design dont 
les réalisations des lauréats seront présentés dans l’exposition qui se tiendra au cœur de la Biennale 
Internationale Design 2010 Saint-Étienne. Le thème général de cette édition 2010 est la téléportation.  
 
 
Nous vous invitons à réfléchir – inspirés peut-être par Jules Verne ou Star Treck – à ce que pourrait 
être les communications et déplacements de demain. Que nous réserve le futur ? Comment 
communiquerons-nous ? Nous déplacerons-nous encore ? Quelles frontières entre le monde physique 
et le monde virtuel ?... À travers une recherche en commun au sein de vos classes, imaginez le 
monde de demain et apportez des réponses design. Utopiques ou réalistes, folles ou réalisables. À 
vos maquettes, prototypes, scénarios ! 
 
 
 

Patrice Caleyron,  
directeur du CDDP de la Loire 
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Imaginez demain ! 

 
 
Lieu de l’exposition  
 
Biennale Internationale Design Saint-Étienne 
 
 
Dates de l’exposition  
 
Du samedi 20 novembre au dimanche 5 décembre 2010. 
 
 
Thème  
 
Imaginez demain !  
Travail de design de prospective.  
 
 
Appel à candidature  
 
Sont appelées à proposer des projets, les classes de lycées et de BTS. Les candidatures seront 
obligatoirement des propositions de classe entière. L’acte de candidature sera rédigé sous la conduite 
d’un enseignant de cette classe. Le projet présenté trouvera son origine dans le travail réalisé par les 
élèves lors de la présente année scolaire. 
 
 
Sélection des projets  
  
Entre 5 et 10 projets seront sélectionnés par un jury constitué de personnalités regroupant des 
professionnels de l’éducation et du design selon les critères suivants : 
• cohérence avec le thème de l’exposition ; 
• expression d’une recherche dans le champ du design ; 
• originalité du projet ; 
• aptitude à situer ce travail dans le champ du design de prospection ; 
• qualité plastique du rendu. 
 
 
Modalités de participation  
 
Les projets proposés seront des travaux réalisés dans l’année 2010. 
• Date limite d’inscription : 31 mars 2010. 
• Date limite de réception des dossiers de candidature : 15 juin 2010. 
• Réponse du comité de sélection à compter du 1 juillet 2010. 
• Réception des projets sélectionnés (maquettes, prototypes, scénarios, etc.) entre le 3 et le 13 

novembre 2010. 
 
L’inscription se fait auprès du CDDPP de la Loire a vant le 31 mars 2010  
 

• par mail : design.cddp42@ac-lyon.fr 
 

• ou par courrier 
PREAC Design  
Concours Imaginez demain ! 
CDDP de la Loire  
Jardin des Plantes  
9, allée Michel Ange  
42100 Saint-Étienne 
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En indiquant :  
• le nom de l’établissement ; 
• le nom du professeur référent ; 
• les coordonnées complètes (adresse, téléphone, mail) ; 
• la classe (niveau, spécialisation) ; 
• le nombre d’élèves ayant participé au projet. 
 
 
Constitution du dossier de candidature à retourner avant le 15 juin 2010  
 
1. Fiche de candidature ci-jointe dûment remplie et signée par l’enseignant de la classe. 
2. Document présentant l’école. 
3. Document présentant et décrivant précisément le projet réalisé (matériau, dimension, poids, 

technique, etc.), accompagné de visuels1 (libres de droit), de préférence sur un support papier et 
numérique (images avec légendes de format Jpg avec une résolution de 300dpi, format minimum 
10x15). Ces documents pourront servir à la constitution de documents de communication.  

4. Liste du matériel nécessaire à la présentation du projet : nombre de prises électriques si besoin, 
matériel spécifique audio, vidéo, etc. 

 

                                                 
1 En excluant des photos présentant des individus reconnaissables. 
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Fiche de candidature pour le concours Imaginez demain ! 
 
 
 
Établissement : ____________________________________________________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________________ 

Code Postal : _____________________________________________________________________ 

Ville : ____________________________________________________________________________ 

Pays : ____________________________________________________________________________ 

Tél. : _____________________________________________________________________________ 

Fax : _____________________________________________________________________________ 

Mail : ____________________________________________________________________________ 

 

Prénom et nom de l’enseignant : ______________________________________________________ 

Classe de (niveau) : ________________________________________________________________ 

 

Titre et descriptif sommaire du projet : 

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

___________________________________________ 

 

 
Règlement et conditions générales de participation  
 
Exposition 
 
• L’inscription et la participation sont gratuites. 
• Le transport, l’emballage et l’assurance des objets sont à la charge de l’établissement. Les objets envoyés 

par la poste ou par transporteur devront être accompagnés du bordereau de retour ou du numéro de compte 
utilisé. Le PREAC Design ne pourra prendre en charge aucun frais de transport. Le PREAC Design et 
l’organisation de la Biennale pourront mettre gratuitement à la disposition des exposants un espace de 
stockage des caisses et emballages de transport pendant toute la durée de l’événement. 

• Le déballage, le montage/démontage, la mise en place, l’entretien et la maintenance des pièces seront 
assurés par le PREAC Design. Chacun des paquets et objets devra être étiqueté avec mention du nom et de 
l’adresse de l’établissement exposant ainsi que d’une fiche descriptive et une notice de montage/ démontage 
si nécessaire.  

• L’identité graphique, la scénographie, le montage et l’installation des pièces sont pris en charge par le 
PREAC Design. Le PREAC Design se réserve le droit de refuser le montage et la mise en place d’un projet 
ou d’une œuvre si cela lui semble impossible pour des raisons techniques, logistiques, esthétiques ou en 
incohérence avec l’exposition. 
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• L’établissement exposant autorise l’organisateur, à des fins exclusives de promotion, d’information et de 
publicité en rapport avec l’activité de l’organisateur, la représentation, la reproduction et la communication de 
tout ou partie de l’œuvre par tout procédés et tout supports. 

• L’exposant autorise également les visiteurs et les journalistes à photographier et/ou à filmer son ou ses 
projets. 

• Si l’exposant est soumis à des conditions ou droits particuliers sur un visuel ou un projet, s’il souhaite une 
confidentialité ou ne dispose pas de toutes les autorisations légales de diffusion, il devra en informer au 
préalable le PREAC Design, qui se réserve le droit de ne pas utiliser cet ou ces éléments. 

 
Dates 
• Date limite d’inscription : 31 mars 2010. 
• Date limite de réception des dossiers de candidature : le 15 juin 2010. 
• Réponse du comité de sélection à compter du 1 juillet 2010. 
• Réception des projets sélectionnés (maquettes, prototypes, scénarios, etc.) entre le 3 et le 13 

novembre 2010. 
 
• L’acte de candidature vaut acceptation du règlement général de l’exposition. Aucune candidature ne sera 

recevable sans acceptation pleine et entière du règlement et des conditions d’exposition. 
• L’établissement exposant signataire de ce document déclare être titulaire des droits relatifs à l’œuvre et de 

toutes les autorisations requises (notamment auprès des élèves et de leurs parents), pour les utilisations 
visées ci-dessus. 

 
 
À renvoyer avant le 15 juin 2010  
PREAC Design Concours Imaginez demain ! 
CDDP de la Loire  
Jardin des Plantes  
9, allée Michel Ange 
42100 Saint-Étienne 
 
 
 
 
 
Date : 
 
 
Signature de l’enseignant porteur du projet :       Cachet de l’école : 
 
 
 


